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Convention Commune de Kolofata/PRODEL








                           CONVENTION PRODEL-COMMUNE DE KOLOFATA

AVIS DE CONSULTATION DE DEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE D’URGENCE 
N°002/DDC/C.KTA/CIPM-BEC/2022 DU 18/5/2022

	Désignation des Travaux
	DOSSIER DE DEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE D’URGENCE N°002/DDC/C.KTA/CIPM-BEC/2022 DU18/5/2022 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE TROIS  (03) ABATTOIRS DANS LA COMMUNE DE  KOLOFATA, COMMUNE DE KOLOFATA, DEPARTEMENT DU MAYO-SAVA, REGION DE L’EXTREME-NORD (Lot1 : Kolofata ; Lot 2 : Amchidé ; Lot 3 : Kouyapé

	Financement :
	COMMUNE DE KOLOFATA/PRODEL

	Délai d'Exécution
(en jours calendaires)
	QUATRE-VINGT-DIX (90) JOURS



1. Consultation du Dossier de Demande de Cotations
Un dossier de demande de cotation incluant les conditions de soumission, un descriptif des travaux et les conditions contractuelles envisagées, est mis à la disposition par le Maire de la Commune de Kolofata, Autorité Contractante, pour le compte de la Commune de Kolofata, Maître d’Ouvrage, à toute entreprise qualifiée intéressée à exécuter lesdits travaux. 
Le Dossier de Demande de Cotations peut être retiré gratuitement à la Commune de Kolofata ou à l’Unité de Coordination Régionale du PRODEL ZONE1 à Garoua, Quartier Poumpoumré à 200 mètres du Stade Municipal à partir du 18/5/2022 pendant les jours ouvrables, entre 08 heures et 15 heures 30 minutes, dès publication du présent Avis.

2. Participation
La participation à cet appel à la concurrence est ouverte aux entreprises ayant soumis un dossier de demande de préqualification et étant enregistrées par le PRODEL dans le domaine d'intervention concerné. La participation à cet appel à concurrence est aussi ouverte à toute entreprise pouvant répondre aux conditions de qualifications administrative, technique et financière telles que définies dans le dossier de demande de cotation.

3. Langue de l'offre
L'offre, ainsi que tous les documents qui la composent, doit être rédigée en langue française ou anglaise.

4. Conditions de dépôt des offres
4.1. Le soumissionnaire placera un (01) original et six (06) copies de son offre dans une enveloppe cachetée et adressée au Maire de la Commune de Kolofata (Autorité Contractante), à déposer à la Mairie de Kolofata, contre une décharge.
4.2. L'enveloppe cachetée portera la mention : « AVIS DE CONSULTATION DE DEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE D’URGENCE N°002/DC/C.KTA/CIPM-BEC/2022 DU 18/5/20022 POUR  LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE TROIS  (03) ABATTOIRS DANS LA COMMUNE DE  KOLOFATA, COMMUNE DE KOLOFATA, DEPARTEMENT DU MAYO-SAVA, REGION DE L’EXTREME-NORD (Lot1 : Kolofata ; Lot 2 : Amchidé ; Lot 3 : Kouapé"A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement" ».

5. Date et heure limite de dépôt des offres
Les offres doivent être reçues à l'adresse indiquée dans la Demande de Cotation, avant la date et l'heure fixée dans la Demande de Cotation. Toute offre présentée après l'heure fixée ne sera pas ouverte et sera retournée au soumissionnaire.
	Date limite de réception des offres
	Le 08/6/2022 à 12 Heures 

	Lieu de dépôt
	Mairie de Kolofata



6. Ouverture des plis
6.1. Les plis seront ouverts en séance par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Kolofata en présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent, à la date, heure et adresse précisées dans la lettre de Demande de Cotation.
	Date et heure d’ouverture des plis
	Le 08/6/2022 à 13 Heures 

	Lieu d’ouverture des plis
	Mairie de Kolofata



6.2. Les noms des soumissionnaires et les montants des offres seront lus à haute voix et seront consignés par le secrétaire de la Commission Interne de Passation des Marchés auprés de la Commune de Kolofata, dans un procès-verbal de la séance d'ouverture des plis. 
Pour tout renseignement, adressez-vous aux adresses suivantes : Mairie de la Commune de Kolofata, Tél. : 674 300 808/697 10 21 28 ou à Unité de Coordination Régionale du PRODEL à Garoua, située au Quartier Poupoumré, Tél : 698 59 69 89/671 67 62 16/699 48 01 49, E-mail : archives.zone1@outlook.com.

[bookmark: _GoBack]                  Kolofata , le 18/5/2022
  Le Maire
(L’autorité contractante)
Ampliations :
· PREFET/MS
· UCR/ZONE 1 PRODEL
· PRESIDENT/CIPM
· DDMAP/MS
· DDEPIA/MS
· ARMP-EN 
· ARCHIVES/CHRONO
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